
202 3  DASCO  93  – Collèges  publics  parisiens  - Modalités  d’att r ibu tion  des
dotations  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  actions  éduca tives  des  collèges
publics
 

Le  Conseil  de  Paris,

 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales,  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  Code  de  l’éduca tion,  notam m e n t  ses  articles  L.213.1  à  L.213.10  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DASCO  59  G du  Conseil  de  Paris  des  29,  30  juin
et  1er  juillet  2015  fixant  les  conditions  de  dota tions  pour  le  soutien
dépar t e m e n t a l  aux  projets  éduca tifs  en  collège  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2020  DASCO  111  du  Conseil  de  Paris  des  6,  7  et  8
octobre  2020  fixant  les  conditions  de  mise  en  place  du  disposi tif  financie r
valorisan t  les  collèges  qui  contribuen t  à  la  mixité  sociale  ;

Vu  la  convention  signée  le  30  septem b r e  2021  entre  la  Ville  de  Paris,  le
Rectora t ,  la  Préfectu r e  et  la  Caisse  d’allocations  familiales  de  Paris
relative  au  Projet  éduca tif  de  terri toi re  parisien  2021- 2026  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    , par  lequel
la  Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att ribu tion
des  dota tions  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  actions  éducatives  des  collèges
publics  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du                                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t ,  en  date
du                                ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;



Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission,

 

Délibère  :

Article  1  : Des  dotations  annuelles  sont  attribué es  en  fonctionne m e n t  par
la  Ville  de  Paris  aux  collèges  publics  pour  le  financem e n t  d'actions
éducatives.

Article  2  :  À compte r  de  janvier  2024,  les  modalités  décrit es  aux  articles
qui  suivent  remplacen t  celles  établies  par  la  délibéra t ion  2015  DASCO  59



G,  en  maintena n t  une  dota tion  forfaitaire  et  en  instaura n t  une  dotation
complém en t a i r e  aux  projets .  

Ces  dota tions  sont  versées  au  titre  d’une  année  civile,  au  premie r
semes t r e ,  en  cohérenc e  avec  les  obligations  comptable s  des  collèges.  

Article  3  :  Chaque  collège  public  reçoit  une  dotation  forfaitai re  annuelle
à  l’élève  pour  l’action  éduca tive.  

Cette  dotation  est  calculée  sur  la  base  du  nombre  d’élèves  accueillis  et
d’un  “forfait  éduca tif  à  l’élève”,  établi  sur  les  mêmes  bases  que  celles
appliquée s  pour  le  calcul  du  volet  pédagogique  de  la  dota tion  de
fonctionne m e n t ,  défini  par  la  délibéra t ion  2020  DASCO  111.  

Les  forfaits  éduca tifs  à  l’élève,  différenciés  selon  le  niveau  de
l’établisse me n t ,  sont  précisés  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  annuelle
proposan t  les  dota tions  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  actions  éducatives  à
attribue r  aux  collèges  publics.

Article  4  :  Chaque  collège  peut  égaleme n t  percevoir  un  compléme n t  de
dotation  annuel,  att ribué  aux  projets  proposés  par  ses  collégiens .  

Les  dossier s  des  projets  déposés  répondron t  à  un  cahier  des  charges  et
un  calendrie r  communiqués  annuellem en t  par  la  Direction  des  affaires
scolaires  de  la  Ville  de  Paris.  

Ils  seront  sélec tionnés ,  sur  la  base  d’une  présen t a t ion  par  les  collégiens,
par  un  jury  consti tué  d’acteu rs  éduca tifs.

Les  projets  retenus  obtiend ron t  un  financem e n t ,  dans  la  limite  d’un
montan t  par  projet  précisé  annuellem e n t  par  délibéra t ion.

Article  5  :  Les  éventuels  reliqua t s  des  dota tions  att ribué es  au  titre  d’une
année  n  seront  déduits  des  dotations  forfaitai re s  à  att ribue r  en  année
n+2.

Article  6  :  À titre  transi toire ,  compte  tenu  du  passage  d’une  dotation  en
année  scolaire  à  une  dota tion  en  année  civile,  les  collèges  percevron t  une
dotation  pour  le  soutien  dépar t e m e n t a l  aux  projets  éduca tifs  en  collège
déte rminé e  sur  la  base  de  la  délibér a t ion  2015  DASCO  59G  et  prora tisée
pour  septemb r e  à  décemb r e  2023.  Un  compléme n t  de  dotation
exceptionnel  sera  attribué  aux  collèges  publics  dont  la  dotation
forfaitaire  pour  les  actions  éduca tives  pour  2024  est  inférieure  à  la
dotation  forfaitaire  att ribuée  au  titre  de  l’année  scolaire  2022- 2023.  


